
PÉRIODE

Les roussettes rousses et noires, ainsi que les notous 
sont autorisés à la chasse uniquement les week-ends 
du mois d’avril. 

QUOTA

• 5 roussettes / jour / chasseur
• 5 notous / jour / chasseur
Ce quota ne peut être dépassé en tout temps.

La commercialisation est interdite sous toutes 
ses formes et toute l’année.

Le transport de tout ou partie de notou ou de 
roussette est autorisé uniquement pendant la 
période d’ouverture de leur chasse.

La chasse à moins de 500 mètres d’un nid ou 
d’un campement de roussettes est interdite. 
Cela est considéré comme de la destruction de 
nids ou de campements de roussettes. 

Pour plus de renseignements :
www.province-sud.nc/environnement

Des ressources vulnérables à protéger

RÈGLES DE CHASSE
DES ESPÈCES 
VULNÉRABLES

Pour préserver les ressources naturelles vivantes 
fragiles et endémiques ainsi que leurs habitats 
forestiers notamment menacés par les feux et les 
espèces envahissantes introduites, l’exercice de la 
chasse est encadré en province Sud.

La province Sud réglemente la pratique de la chasse afin 
de permettre des équilibres durables entre l’Homme et 
la nature, dans l’intérêt des générations futures.

RÉGLEMENTÉ
ESESPÈCES

Les   p 

ROUSSETTES 
et les   p  

NOTOUS 

CONSULTEZ 
LA RÉGLEMENTATION EN LIGNE

ENFREINDRE CES RÈGLES EST PASSIBLE 
D’UNE LOURDE AMENDE POUVANT 
ATTEINDRE 7 159 000 F ET 4 ANS DE 
PRISON.
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Les notous sont les plus gros pigeons arboricoles 
et frugivores au monde. 

Ils consomment de très gros fruits que d’autres 
oiseaux ne peuvent pas avaler et participent également 
à la dissémination et à la dispersion des graines qu’ils 
consomment.

Les couples se forment en mai et sont fidèles jusqu’à 
l’indépendance du jeune. 

Le notou ne fait qu’un seul petit par an au mieux. 
La destruction de son habitat (les forêts), mais 
surtout les pratiques irrégulières de chasse impactent 
durablement cet oiseau emblématique. 

Notou 
Ducula goliath - Endémique

Les roussettes sont les seules mammifères volants 
de Nouvelle-Calédonie. Ce sont de grandes chauves-
souris appelées renards-volants ou mégachiroptères.
 
Les roussettes sont principalement frugivores et 
nectarivores. Elles se nourrissent de fruits et de nectar 
de fleurs.
 
Ce sont des animaux grégaires, c’est-à-dire qu’ils 
vivent en groupe, le plus souvent accrochés aux 
branches des grands arbres de la forêt. 

Les roussettes se regroupent dans des nids ou 
campements en fonction de leurs besoins alimentaires, 
des périodes de floraison ou de fructification et de 
leur cycle biologique (accouplements, naissances... ).

Ces animaux sont les jardiniers de nos forêts car ils  
disséminent des graines et du pollen à chaque fois qu’ils 
se nourrissent. Ils participent ainsi à la régénération 
des espèces forestières qu’ils consomment. 

Gestation

Accouplement

Mise bas

Allaitement 
des jeunes

Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jui Aoû Sep Oct Nov Déc

Une femelle roussette donne naissance à un seul petit 
par an au mieux, qu’elle allaite pendant près de 6 
mois. 

Les roussettes ont un cycle de reproduction long et les 
chasser hors de la période autorisée nuit gravement à 
leur renouvellement et donc à leur survie. 
Leur préservation dépend du strict respect des 
réglementations en matière de chasse.

La destruction des forêts par le feu, l’urbanisation 
ou encore par les cyclones menace également ces 
espèces très vulnérables.
Leur état de conservation est aujourd’hui très 
inquiétant.  

Roussette rousse, 
Pteropus ornatus - Endémique

Roussette noire, 
Pteropus tonganus - Autochtone
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